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Avis pub[[c est par [a présente donné aux personnes habiles à voter
ayant [e drolt de signer une demande de participation à un référendum
de [a municipatité de Satnt-Ferréot-les-Neiges :

OBJET DU PROJET ET DEI"IANDES DE PARTICIPATION

A UN REFERENDUM

o Que lors d'une séance tenue [e 5 août 20L9, [e conseil municipal
de Salnt-Ferréol-tes-Nelges a adopté [a résolution #19-239,
autorlsant la signature d'une entente avec les Chatets
Montmorency pour l'octrol d'une aide ftnancière de L25 000$
pour [a réatisation de travaux d'agrandissement et de
modernisation des instaltatlons de Chalets Montmorency.

o Que les personnes habites à voter ayant le droit d'être lnscrltes
sur [a liste référendaire peuvent demander que [e résolutlon
no 19-239 fasse l'objet d'un scrutin référendaire en inscrlvant
leur nom, adresse et quatité et en approuvant leur signature
dans un registre ouvert à cette fin. Les personnes habiles à voter
voutant fatre enregistrer leur nom doivent présenter une carte
d'ldentité (carte d'assurance-maladie, permis de conduire ou
passeport).

r Que ce registre sera accessibte de t heures à 19 heures, [e 14

août 2019 au secrétariat de l'hôtet de vilte, au 33 rue de ['Égtise,

à Saint-Ferréo[-les- Neiges.
o Que [e nombre de demandes requls pour que [a résotution

no L9-239 fasse l'objet d'un scrutin référendalre est de 322. Si ce

nombre n'est pas attelnt, [a résolution
no L9-239 sera réputée approuvé par les personnes habites à
voter.

o Que [e résuttat de [a procédure d'enregistrement sera annoncé à

l-9 heures, [e 14 août 20L9 à [a satte munlcipate de ['hôte[ de
vllle, au 33 rue de t'Égtise, à Saint-Ferréot-les-Neiges.

o Que [e règlement peut être consulté au secrétarlat de ['hôte[ de
vitte, au 33 rue de l'Égtise, à Salnt-Ferréol-les-Nelges, aux heures
régullères de bureau.

CONDITIONS POUR ÊTNT UNE PERSONNE HABILE À VOTTN
AYANT LE DROTT g',Ê¡nr |NSCR|TE SUR LA LTSTE

REFEREN DAIRE

d'aucune lncapacité de voter découtant d'une manæuvre
frauduleuse et qui rempllt les conditions suivantes :



o Être rnrajeur, de cltoyenneté canadienne et ne pas

être en curatetle;

o Être soi.t :

. Domlcitié sur [e terrltolre de la munlctpatité et,
depuis six mots, au Québec;

. Depuis au moins 12 mois, soit:

. Propriétaire unique d'un immeuble ou
occupant unlque d'un établlssement
d'entreprlse au sens de [a Loi sur [a

fiscatité municipale, situé sur l'e

territoire de [a municipatité;

o Copropriétalre indlvis d'un immeuble
ou cooccupant d'un étabtissement
d'entreprise situé sur [e terrltoire de [a

municipalité.

,d'un immeuble et les cooccupants d'un établlssement
d'entreprise :

o Avoir déslgné, au moyen d'une procuratton signée par [a majorité
des copropriétaires ou cooccupants qui sont des personnes
habiles à voter, une personne devant être inscrlte sur [a liste
référendaire de [a municipatité et lui donnant [e droit de slgner le
registre. Cette procuratlon doit avolr été produlte avant ou lors de
la slgnature du registre.

o .Aux personnes morates qui sont habiles à voter, depuis au molns
le 5 août 2OL9. Avoir désigné, au moyen d'une résolution parmi
ses membres, administrateurs ou employés, une personne
physlque, majeure et de citoyenneté canadienne qui n'est pas en
curatelte ni déclarée coupabte d'une lnfractlon constituant une
manæuvre électorale frauduleuse. Cette résolution doit avoir été
produite avant ou lors de [a signature du reglstre.

Cette lnterdiction ne s'applique cependant pas à [a personne
habite à voter qul est désignée comme représentant d'une ou de
ptusleu rs personnes(s) morates(s).

SEC:TEUR CONCERNÉ

Le secteur concerné
,comprend l'ensemble de [a

munlcipaltté.
Donné à Saint-Ferréot-les-
Nelges, te 8 aoC¡t 2019

çois Droui h, dlrecteur général eF

Avis numéro:20L9-54

et secréta lre-tréso rler


